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(54) Serrure comprenant un dispositif de protection contre les tentatives d’effraction

(57) La serrure selon l'invention comprend un coffre
(1), un bloc de sûreté (3) traversant le coffre, et un dis-
positif (5) de protection contre les tentatives d'effraction.

Selon l'invention, le dispositif de protection (5) com-
prend un bouclier (9) fixé contre l'une des faces latérales

du coffre (1) et pourvu d'un orifice (10) livrant passage
à une partie du bloc de sûreté (3), ainsi qu'un organe
rapporté (20) logé en partie dans au moins une rainure
(21) ménagée dans le bloc de sûreté et en partie dans
au moins un renfoncement (22) ménagé dans la face du
bouclier (9) qui est appliquée entre le coffre.
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Description

[0001] La présente invention concerne une serrure
comprenant un coffre pourvu d'un pêne dormant, un
bloc de sûreté traversant le coffre et pourvu d'un organe
de commande pour actionner le pêne dormant, et un
dispositif de protection contre les tentatives d'effraction.
[0002] Les dispositifs de protection prévus pour pro-
téger les serrures contre les tentatives d'effraction ne
donnent pas pleinement satisfaction. Ils sont en effet
compliqués et encombrants. Ils peuvent en outre être
rapidement mis hors d'usage par des malfaiteurs ou des
vandales.
[0003] La présente invention se propose de remédier
à ces inconvénients et, pour ce faire, elle a pour objet
une serrure ayant la structure indiquée ci-dessus et qui
est caractérisée en ce que le dispositif de protection
comprend un bouclier fixé contre l'une des faces latéra-
les du coffre et pourvu d'un orifice livrant passage à une
partie du bloc de sûreté, ainsi qu'un organe rapporté lo-
gé en partie dans au moins une rainure ménagée dans
le bloc de sûreté et en partie dans au moins un renfon-
cement ménagé dans la face du bouclier qui est appli-
quée contre le coffre.
[0004] Ce dispositif de protection est simple, facile à
installer et très résistant, le bouclier et l'organe rapporté
opposant une résistance importante à toute tentative
d'extraction frauduleuse du bloc de sûreté.
[0005] Avantageusement, le bouclier est fixé contre
la face latérale du coffre qui est tournée vers l'extérieur,
et constitue un obstacle difficilement surmontable pour
des malfaiteurs ou des vandales qui disposent généra-
lement de peu de temps pour effectuer leurs méfaits.
[0006] Selon un mode de réalisation particulier, le
bouclier comporte un plot pourvu de moyens de retenue
maintenant une plaque de renforcement contre l'autre
face latérale du coffre.
[0007] Grâce à cette plaque, la serrure peut résister
plus longtemps aux actes de malveillance, ce qui lui per-
met d'assurer une meilleure protection.
[0008] De préférence, le plot traverse le coffre et la
plaque de renforcement, tandis que les moyens de re-
tenue sont constitués par une encoche contre le fond
de laquelle prend appui une partie de la périphérie d'un
orifice ménagé dans la plaque de renforcement.
[0009] La plaque de renforcement peut être très faci-
lement mise en place puisqu'il suffit de la mettre en prise
avec le plot au niveau de l'encoche ménagée dans celui-
ci.
[0010] Pour assurer une fixation stable et solide de la
plaque de renforcement, le bouclier peut comprendre
un deuxième plot contre lequel cette dernière est fixée
de manière amovible.
[0011] De préférence, le deuxième plot est situé à
l'extérieur du coffre, au-dessous du premier plot.
[0012] Selon un mode de réalisation particulièrement
simple, le renfoncement est prévu à la périphérie située
côté coffre de l'orifice du bouclier tandis que l'organe

rapporté est constitué par une épingle en forme de U
dont les deux branches sont reçues en partie dans des
rainures parallèles ménagées dans les faces longitudi-
nales opposées du bloc de sûreté et dont la base est
reçue dans le renfoncement.
[0013] Pour augmenter l'efficacité de l'organe rappor-
té, les branches de l'épingle peuvent comporter deux
prolongements opposés dirigés en sens inverse et re-
çus dans des renfoncements de forme correspondante
ménagés dans la face du bouclier qui est située du côté
du coffre.
[0014] Dans certaines serrures conformes à l'inven-
tion, la base de l'épingle peut reposer sur la partie su-
périeure du bloc de sûreté. Dans d'autres serrures, elle
peut être appliquée contre la partie inférieure du bloc de
sûreté.
[0015] Deux modes de réalisation de la présente in-
vention seront décrits ci-après à titre d'exemples nulle-
ment limitatifs en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d'une
serrure conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe verticale de cette
serrure, une fois montée dans une mortaise de
porte ;

- la figure 3 est une vue en coupe verticale montrant
le bloc de sûreté et l'épingle ;

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée d'une
autre serrure conforme à l'invention ; et

- la figure 5 est une vue en coupe verticale montrant
le bloc de sûreté et l'épingle de la serrure visible sur
la figure 4.

[0016] La serrure que l'on peut voir sur les figures 1
à 3 est une serrure à mortaiser comprenant d'une ma-
nière connue en soi un coffre 1 pourvu d'un pêne dor-
mant 2, un bloc de sûreté 3 pourvu d'un panneton 4 des-
tiné à actionner le pêne dormant, et un dispositif de pro-
tection 5 pour faire échec aux tentatives d'effraction.
[0017] Le coffre 1 est logé dans une mortaise 6 réali-
sée dans l'épaisseur d'une porte 7 et dans laquelle dé-
bouchent deux évidements allongés 8 ménagés l'un en
face de l'autre dans les faces latérales de la porte.
[0018] Les évidements 8 s'étendent verticalement et
livrent passage aux parties terminales du bloc de sûreté
3 qui peuvent ainsi être respectivement accessibles de
l'intérieur et de l'extérieur.
[0019] Le dispositif de protection 5 de la serrure com-
prend un bouclier 9 logé dans l'évidement 8 tourné vers
l'extérieur.
[0020] Ce bouclier est pourvu d'un orifice 10 livrant
passage au bloc de sûreté 3 et comporte un plot 11 tra-
versant le coffre 1, et un plot 12 s'étendant parallèlement
au plot 11, sous le côté inférieur du coffre.
[0021] Le plot 11 possède une encoche 13 à la partie
supérieure de sa surface latérale, au voisinage de son
extrémité libre qui fait légèrement saillie dans l'évide-
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ment 8 tourné vers l'intérieur.
[0022] Le plot 12 comporte quant à lui un trou taraudé
14 dont l'entrée est située dans son extrémité libre, la-
quelle est dans le plan de la face latérale du coffre qui
est tournée vers l'intérieur.
[0023] Les plots 11 et 12 assurent le maintien d'une
plaque de renforcement 15 contre la face latérale pré-
citée du coffre.
[0024] La plaque 15 comporte à sa partie supérieure
un orifice 16 dont une partie de la périphérie prend appui
contre le fond de l'encoche 13 du plot 11.
[0025] Elle comporte en outre dans sa partie médiane
un évidement 17 livrant passage au bloc de sûreté 3 et
à sa partie inférieure un orifice 18 livrant passage à la
tige filetée d'une vis 19 vissée dans le trou taraudé 14
du plot 12.
[0026] Le dispositif de protection 5 comprend égale-
ment un organe rapporté constitué par une épingle 20
en forme de U.
[0027] Les deux branches 20a de l'épingle sont re-
çues en partie dans deux rainures verticales 21 ména-
gées dans les faces longitudinales opposées du bloc de
sûreté 3 et en partie dans un renfoncement 22 ménagé
dans la face du bouclier 9 qui est tournée vers le coffre
1, le renfoncement 22 s'étendant le long d'approximati-
vement la moitié supérieure de la périphérie de l'orifice
10.
[0028] Les branches 20a de l'épingle comportent
deux prolongements 20b dirigés en sens inverse et
s'étendant dans des renfoncements 23 de forme corres-
pondante ménagés dans la face du bouclier 9 qui est
tournée vers le coffre 1.
[0029] Quant à la base 20c de l'épingle, elle repose
sur la partie supérieure du bloc de sûreté 3 et est logée
dans la partie supérieure du renfoncement 22 situé à la
périphérie de l'orifice 10 du bouclier.
[0030] Le bouclier 9 est une pièce métallique particu-
lièrement résistante et assure une protection efficace du
coffre 1 de la serrure.
[0031] Par ailleurs, comme l'épingle 20 est encastrée
dans un logement délimité par le coffre 1, le bloc de sû-
reté 3 et le bouclier 9, elle est capable de résister à de
nombreuses tentatives d'extraction frauduleuse du bloc
de sûreté et assure ainsi une protection efficace de la
serrure.
[0032] La serrure visible sur la figure 4 ne diffère de
celle qui vient d'être décrite uniquement par le fait que
l'organe rapporté est constitué par une épingle 24 ayant
la forme d'un U ouvert vers le haut au lieu d'être ouvert
vers le bas.
[0033] En se référant à cette figure, on constate en
effet que les deux branches 24a de cette épingle sont
retenues en partie dans deux rainures verticales 25 mé-
nagées dans les faces longitudinales opposées du bloc
de sûreté 3 et en partie dans un renfoncement 26 mé-
nagé dans la face du bouclier 9 qui est tournée vers le
coffre 1, le renfoncement 26 s'étendant le long d'ap-
proximativement la moitié inférieure de la périphérie de

l'orifice 10.
[0034] On constate également que les branches 24a
de l'épingle 24 comportent deux prolongements 24b di-
rigés en sens inverse et s'étendant dans des renfonce-
ments 27 de forme correspondante ménagés dans la
face du bouclier 9 qui est tournée vers le coffre 1.
[0035] On constate enfin que la base 24c de l'épingle
24 est appliquée contre la partie inférieure du bloc de
sûreté 3 et logée dans la partie inférieure du renfonce-
ment 26 situé à la périphérie de l'orifice 10 du bouclier.
[0036] Les deux serrures qui viennent d'être décrites
en référence aux dessins annexés sont du type à mor-
taiser. Il va de soi cependant qu'elles pourraient être du
type à poser en applique sans que l'on sorte pour autant
du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Serrure comprenant un coffre (1) pourvu d'un pêne
dormant (2), un bloc de sûreté (3) traversant le cof-
fre et pourvu d'un organe de commande (4) pour
actionner le pêne dormant, et un dispositif (5) de
protection contre les tentatives d'effraction compre-
nant un bouclier (9) fixé contre la face latérale du
coffre (1) qui est tournée vers l'extérieur, le bouclier
étant pourvu d'un orifice (10) livrant passage à une
partie du bloc de sûreté (3), caractérisée en ce que
le dispositif de protection (5) comprend également
un organe rapporté (20 ; 24) logé en partie dans au
moins une rainure (21 ; 25) ménagée dans le bloc
de sûreté et en partie dans au moins un renfonce-
ment (22 ; 26) ménagé dans la face du bouclier (9)
qui est appliquée contre le coffre.

2. Serrure selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le bouclier (9) comporte un plot (11) pourvu de
moyens de retenue (13) maintenant une plaque de
renforcement (15) contre l'autre face latérale du cof-
fre (1).

3. Serrure selon la revendication 2, caractérisée en ce
que le plot (11) traverse le coffre (1) et la plaque de
renforcement (15).

4. Serrure selon la revendication 2 ou 3, caractérisée
en ce que les moyens de retenue sont constitués
par une encoche (13) contre le fond de laquelle
prend appui une partie de la périphérie d'un orifice
(16) ménagé dans la plaque de renforcement (15).

5. Serrure selon l'une quelconque des revendications
2 à 4, caractérisée en ce que le bouclier (9) com-
prend un deuxième plot (12) contre lequel la plaque
de renforcement (15) est fixée de manière amovi-
ble.

6. Serrure selon la revendication 5, caractérisée en ce
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que le deuxième plot (12) est situé à l'extérieur du
coffre (1), au-dessous du premier plot (11).

7. Serrure selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le renfonce-
ment (22 ; 26) est prévu à la périphérie située côté
coffre de l'orifice (10) du bouclier (9) tandis que l'or-
gane rapporté (20 ; 24) est constitué par une épin-
gle en forme de U dont les deux branches (20a ;
24a) sont reçues en partie dans des rainures paral-
lèles (21 ; 25) ménagées dans les faces longitudi-
nales opposées du bloc de sûreté (3) et dont la base
(20c ; 24c) est reçue dans le renfoncement (22 ;
26).

8. Serrure selon la revendication 7, caractérisée en ce
que les branches (20a ; 24a) de l'épingle compor-
tent deux prolongements opposés (20b ; 24b) diri-
gés en sens inverse et reçus dans des renfonce-
ments (23 ; 27) de forme correspondante ménagés
dans la face du bouclier (9) qui est située du côté
du coffre (1).

9. Serrure selon la revendication 7 ou 8, caractérisée
en ce que la base (20c) de l'épingle (20) repose sur
la partie supérieure du bloc de sûreté (3).

10. Serrure selon la revendication 7 ou 8, caractérisée
en ce que la base (24c) de l'épingle (24) est appli-
quée contre la partie inférieure du bloc de sûreté
(3).
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